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sur les accords 
internationaux

Vote automatique sur 
les accords internationaux
L’Action pour une Suisse independante et neutre (ASIN) 
veut etendre le referendum obligatoire ä une multitude 
d’accords internationaux dits «importants».

Une votation serait automatiquement organisee, avec 
double majorite obligatoire: peuple et cantons.
Cette regle s’appliquerait meme aux traites qui ne sont 
pas contestes ou tres techniques.



L’initiative paralyserait 
notre democratie directe

r

LE PEUPLE NE 
DECIDERAIT PAS 
DES TRAITES SOUMIS 
Ä VOTATIONS

L’initiative ne definit pas quels 
traites internationaux sont 
concernes. C ’est problematique. 
II n’existe pas de criteres gene- 
ralement acceptes ou de proce- 
dures pour evaluer le degre d’im- 
portance d ’un accord interna
tional. Dans la Constitution elle- 
meme, il n’y a pas de distinction 
entre domaines plus importants 
que d ’autres.

Concretement, il appartiendra au 
Conseil federal et aux Chambres 
föderales de trancher si une vota- 
tion doit etre organisee ou non. 
Pas au peuple. Une discussion et 
des conflits sans fin sur la ques- 
tion de savoir si un traite requiert 
le referendum obligatoire ou pas 
seront donc inevitables.

L

La Suisse conclut 
plus de 500  tra ites  

in ternationaux  
par annee  

sur des sujets souvent 
tres techniques  

e t com plexes

Aucun pays n’accorde ä ses citoyennes et citoyens autant de droits 
populaires que la Suisse. Le peuple a la possibilite de s’exprimer sur 
chaque accord international important. Notre democratie directe a fait 
ses preuves. En multipliant les votations sur des sujets incontestes ou tres 
techniques, l’initiative de l’ASIN paralyserait notre systeme democratique 
sans pour autant donner davantage de pouvoir de codecision ä la 
population.

L’initiative est inutile, car le peuple 
peut dejä s’exprimer sur tous les 
traites internationaux importants.
Aujourd’hui, conformement ä la 
Constitution föderale, une votation 
est organisee d ’office si la Suisse 
entend adherer ä une communaute 
supranationale comme l’Union euro- 
peenne ou ä une Organisation de 
securite collective comme l’OTAN. 
Dans ce cas, la double majorite du 
peuple et des cantons est necessaire 
(referendum obligatoire).
Les autres accords sont soumis 
au referendum facultatif: 50’000 
citoyens ayant le droit de vote ou 
8 cantons peuvent exiger une vota
tion sur l’accord en question. Cette 
regle qui a fait ses preuves garantit 
au peuple la possibilite de se pronon- 
cer sur tous les accords internatio
naux importants s’il le souhaite.

L’initiative multiplierait les vota
tions sur des sujets techniques et 
incontestes. La Suisse signe plus de 
500 accords internationaux par annee. 
Selon une etude du Forum de poli- 
tique etrangere foraus (association 
suisse independante), avec l’initative, 
le peuple devrait voter -  en moyenne -  
sur 8 traites internationaux par annee.

Bon nombre concernent des sujets 
tres complexes, techniques et haute- 
ment juridiques.
Le nombre d’initiatives et de referen- 
dums ne cesse de croTtre. L’initiative 
de 1‘ASIN risque de paralyser defini- 
tivement notre processus democra
tique et d ’accroTtre le taux d ’absten- 
tion. Cela n’est pas dans l’interet des 
citoyens.

77 votations  
supplem entaires sur des  

tra ites  internationaux  

auraien t dü e tre  organisees  
ces dern ieres annees

L’initiative engendrerait des coüts 
importants. Des votations sur des 
traites pourtant incontestes et tres 
complexes devraient automatique- 
ment etre organisees. Cela coüterait 
inutilement eher aux contribuables 
suisses et provoquerait des charges 
administratives pour la Confederation, 
les cantons et les communes. Selon 
une etude du Forum de politique 
etrangere foraus, l’initiative pourrait 
entraTner des depenses supplemen
taires allant jusqu’ä 23 millions de 
francs par annee.

L’ASIN VEUT NOUS 
ISOLER DU RESTE DU 
MONDE
Sous pretexte de renforcer les 
droits populaires, l’ASIN veut en 
realite torpiller les relations inter
nationales de la Suisse.

C ‘est contraire ä nos interets: la 
bonne marche de notre econo- 
mie et notre prosperite reposent 
sur une ouverture maitrisee sur 
l’etranger.



L’initiative affaiblirait notre pays et nos 
negociateurs sur la scene internationale

DES PROMESSES 
EN L’AIR

L’ASIN promet des votations 
sur le versement de milliards de 
francs ä des pays etrangers ou 
ä des institutions internationales. 
C ’est une fausse promesse. En 
effet, le milliard de cohesion pour 
l ’Europe de l’Est ou les credits 
supplementaires pour le Fond 
monetaire international (FMI) 
ne sont pas regles dans des 
accords internationaux. L’initia
tive n’aurait donc aucun effet 
sur ces decisions. En outre, ä ce 
jour, la Suisse n’a jamais signe 
de traite international par lequel 
eile s ’engagerait ä verser plus de 
100 millions de francs par annee 
ou un versement unique de plus 
d ’un milliard de francs. Sur ce 
point l ’ initiative releve du pur 
fantasme.

L'economie et la politique au plan mondial traversent d‘importantes 
incertitudes. Les pressions sur la Suisse sont fortes. Nous ne pouvons 
pas nous permettre d'affaiblir nos autorites.

L’initiative affaiblirait le Conseil 
federal sur la scene internatio
nale. Pour defendre les interets de 
la Suisse avec fermete, le Conseil 
federal et nos negociateurs doivent 
etre credibles aupres de leurs inter- 
locuteurs ä l ’etranger. Nos autorites 
consultent largement les cantons et 
les milieux interesses avant et durant 
les negociations. Elles prennent en 
consideration les interets divers de la 
population et des cantons dans les 
negociations internationales.

L’initiative introduirait d ’importantes 
incertitudes pour nos negociateurs. 
Et une remise en cause trop frequente 
des accords passes, souvent apres 
des annees de negociation, ferait 
perdre ä la Suisse sa credibilite.

Relations avec TUE: le peuple a 
toujours le dernier mot. Confor- 
mement ä la Constitution föderale 
actuelle, une eventuelle adhesion ä 
l’UE doit faire l ’objet d ’un referen- 
dum obligatoire et obtenir la majorite 
du peuple et des cantons.
Une soi-disant adhesion rampante 
ä TUE est im possible: le peuple 
a toujours pu s ’exprimer sur les 
accords bilateraux gräce au referen- 
dum facultatif. La voie bilaterale a ete 
plebiscitee ä maintes reprises dans 
les urnes.

L’in itiative a lim ente  
une defiance m alsaine  

ä l’encontre  
de nos autorites

Notre democratie directe a fait ses preuves
Votation autom atique
(referendum obligatoire)

La double majorite du peuple 
et des cantons est necessaire 
pour l ’adhesion de la Suisse ä 
des communautes supranatio
nales ou ä des organisations de 
securite collective.

Exemptes:
• Accord de libre-echange avec 

l’UE (1972, accepte)
•  EEE (1992, refuse)
•  Adhesion ä l’ONU

(1986, refuse; 2002, accepte)
•  Adhesion ä la SDN 

(1920, accepte)

Votation sur demande du 
peuple ou des cantons
(referendum facultatif)

50’000 citoyens ayant le droit 
de vote ou 8 cantons peuvent 
exiger une votation. Pour etre 
accepte, l ’accord necessite la 
majorite du peuple.

Exemples:
Referendum saisi
•  Accords bilateraux I (2000)
• Accord d ’association ä 

Schengen/Dublin (2005)
• Passeports biometriques (2009)
• Extension de la libre-circulation 

des personnes ä la Roumanie 
et Bulgarie (2009)

Referendum non saisi
• Convention des Nations Unies 

contre la corruption (2009)
• Convention du travail maritime

(2009)

Pas de votation

Les accords internationaux 
de portee lim itee peuvent etre 
conclus par le Conseil federal 
ou l’administration federale de 
maniere autonome.

Exemples:
• Accord entre le Conseil federal 

suisse et le Gouvernement des 
Etats-Unis d ’Amerique relatif
ä l’execution des obligations 
alimentaires (2004)

• Accord entre le Conseil federal 
suisse et le Gouvernementde la 
Republique föderative du Bresil 
relatif ä la Cooperation 
scientifique et technologique
(2010)

• Accord entre le Conseil federal 
suisse et le Gouvernement de 
la Georgie relatif aux services 
aeriens reguliere (2010)

ä



Nos entreprises et nos emplois sont en jeu
La Suisse gagne p lus d ’un fra n c  su r deux ä Petranger. En re ta rdan t inu tilem en t Pentree en v igueur d ’acco rds  
in te rna tionaux, P in itia tive  pena lise ra it no tre  econom ie , avec de graves consequences pou r Pemploi.

Chaque annee la Suisse conclut 
500 accords internationaux. Les
PME et les grandes entreprises ont 
besoin de ce dense reseau d ’ac
cords pour avoir acces aux marches 
internationaux. Gräce aux accords 
de libre-echange, par exemple, les 
droits de douane et autres entraves

au com m erce sont elimines. Notre 
succes economique et notre pros
perite reposent sur les echanges 
internationaux.

L’in itia tive  re ta rd e ra it in u tile 
m ent l’entree en vigueur d ’ac 
cords incontestes et im portants

pour nos entreprises. La concur- 
rence internationale est tres rude et le 
plus rapide gagne. Retarder l’entree 
en vigueur d ’accords internationaux 
incontestes penaliserait nos entre
prises. Stabilite et bonnes relations 
avec les partenaires etrangers sont 
un gage de prosperite pour la Suisse.

OUATRE RAISONS
DE DIRE NON A L’INITIATIVE EXTREME DE L’ASIN

L’initiative est inutile: 
le peuple peut dejä voter sur 
les accords internationaux 
importants.

L’initiative provoque, par 
des votations sur des traites 
incontestes, d’importants 
coüts supplementaires pour la 
Confederation, les cantons et 
les communes.

L’initiative affaiblit la Suisse, 
le Conseil federal 
et les negociateurs.

L’initiative nuit ä notre 
prosperite et ä nos emplois en 
retardant l’entree en vigueur 
de traites internationaux 
incontestes et tres utiles pour 
nos entreprises.

Le Conseil federal, le 
Parlement, les cantons 
et les associations 
economiques disent

ä l’initiative de l’ASIN
Comite « N o n  au vote obligatoire su r  les accord s internationaux», C P  3085  - 1211 Geneve 3, R e sp : D. Jaccard



Referendums sur la politique exterieure : un systeme eprouve;

Votation du 17 juin 2012 sur l’initiative populaire « accords 

internationaux : la parole au peuple ! »

Berne, 20.03.2012 - L’initiative populaire « accords internationaux : la parole au peuple ! » n’est pas 
synonyme de davantage de democratie. Les citoyens suisses decident aujourd’hui dejä des grandes 
orientations de la politique etrangere. Une Suisse capable de mettre en ceuvre rapidement des traites 
internationaux non contestes est un partenaire fiable sur la scene internationale, ce qui cree des 
conditions favorables pour l’economie. Une acceptation de l’initiative aurait sans doute des 
consequences indesirables pour notre place financiere et pour l’emploi en Suisse.

Le 17 juin 2012, le peuple et les cantons voteront sur l'initiative populaire « accords internationaux : la parole au 
peuple ! », de l'Action pour une Suisse independante et neutre (ASIN). La ministre de la justice Simonetta 
Sommaruga et le ministre de l'economie Johann Schneider-Ammann ont explique mardi, lors d'une conference 
de presse, pourquoi le Conseil federal et une large majorite du Parlement recommandent le rejet de l'initiative.

Des droits democratiques dejä uniques au monde
L'initiative exige que les citoyens et les cantons se prononcent sur les traites conclus avec d'autres Etats ou des 
organisations internationales dans des « domaines importants ». Elle ne precise pas, cependant, selon quels 
criteres un domaine doit etre considere comme « important ». Le Conseil federal et le Parlement devraient donc 
dans chaque cas mener un debat pour determiner si un traite releve, ou non, d'un « domaine important ».

Le Conseil federal et le Parlement relevent que les dispositions en vigueur donnent dejä au corps electoral la 
possibilite de participer aux decisions sur toutes les questions de politique etrangere determinantes pour l'avenir 
du pays. Les droits de participation des citoyens suisses, gräce ä la democratie directe, sont aujourd'hui dejä 
uniques au monde. Dans aucun autre pays la population n'a-t-elle la possibilite de se prononcer sur un si grand 
nombre de sujets de fond - aussi en matiere de politique etrangere. L'acceptation de l'initiative n'apporterait aucun 
avantage. Au contraire, eile aurait des repercussions negatives. Si eile etait acceptee, un grand nombre de traites 
politiquement incontestes et sans grands enjeux passeraient obligatoirement en votation.

L'initiative s'en prend ä un systeme equilibre et eprouve
Le droit en vigueur prevoit dejä le referendum obligatoire pour la conclusion des traites internationaux de grande 
portee. L'adhesion ä une communaute supranationale comme l'UE ou ä une Organisation de securite collective 
come l'OTAN devrait etre acceptee par le peuple et les cantons. Les traites de duree indeterminee qui ne sont 
pas denon?ables, l'adhesion ä des organisations internationales et les accords dont la mise en oeuvre exige 
l'adoption de b is föderales sont soumis au referendum facultatif. Dans ce cas, le projet doit recueillir l'assentiment 
d'une majorite de la population. En definitive, les citoyens ont dejä le dernier mot des qu'il s'agit des choix 
fondamentaux.

Entraves ä la collaboration internationale et retombees negatives sur l'economie
II est essentiel, pour la Suisse, de collaborer avec les autres Etats dans divers domaines. L'acceptation de 
l'initiative reduirait considerablement la marge de manoeuvre des acteurs de la politique exterieure. La 
collaboration internationale serait plus difficile et la capacite d’agir de la Suisse restreinte.

Les consequences seraient negatives pour l'emploi d'une part, pour le secteur financier d'autre part. L'economie 
suisse realise un franc sur deux ä l'etranger. Elle a besoin de stabilite et de fiabilite dans les relations 
internationales. Un reseau dense d'accords de libre echange, de double imposition et de protection des 
investissements garantit un contexte favorable pour l'economie et pour l'emploi.



Initiative populaire "Pour le renforcement des droits populaires dans 
la politique etrangere": declaration de la conseillere federale 
Simonetta Sommaruga

Conference de presse du 20 mars 2012

Discours, DFJP, 20.03.2012. Conseillere föderale Simonetta Sommaruga. La parole prononcee fait foi.

Mesdames et Messieurs,

Renforcer notre democratie directe et etendre les possibilites de participer ä la definition de notre politique 

etrangere.

Tels sont les arguments, a priori sympathiques, des auteurs de l’initiative populaire « Accords internationaux : la 

parole au peuple ! » Peut-on s’opposer ä cet objectif ? Oui, estiment le Conseil federal et le Parlement, qui 

recommandent le rejet de cette initiative. Mon collegue Johann Schneider-Ammann et moi-meme allons vous 

exposer sur quelles considerations se fonde cette conclusion.

1. Traites internationaux : ä qui revient la decision ?

Les traites internationaux -  qui lient la Suisse et d’autres Etats -  relevent du quotidien de l’activite de l’Etat. Bon 

an, mal an, la Suisse conclut quelque 500 traites internationaux. Les traites internationaux reglent de maniere 

contraignante des rapports entre deux -  ou plusieurs -  Etats. Chacune des parties contractantes sait alors ce 

qu’elle peut exiger de l’autre et ce que l’autre peut exiger d’elle-meme. Et lorsque le contrat ne repond plus aux 

circonstances effectives, il peut etre renegocie d’un commun accord ou denonce unilateralement. Ce n’est pas 

tres different des rapports contractuels que nous entretenons dans la vie de tous les jours : nous signons des 

contrats de bail ou des contrats de vente, resilions des contrats d’assurance ou modifions les conditions d’un pret 

hypothecaire.

Pour les traites internationaux, la question determinante est la suivante : qui est habilite ä les conclure au nom de 

la Confederation suisse ? Ä qui doit revenir la decision, lorsqu’il s’agit de donner ä un pays etranger un 

consentement juridiquement contraignant ?

a. Conseil federal et Parlement

A cette question, la Constitution federale apporte une reponse qui a fait ses preuves : c’est le 

Conseil federal qui negocie les traites internationaux. Dans de nombreux cas, il a aussi la 

competence de les conclure lui-meme. Pour les traites d’une certaine importance, l’approbation du 

Parlement est cependant necessaire. Si ce dernier n’est pas d’accord avec un traite qui lui est 

soumis, il peut refuser de donner son approbation -  ce qu’il a fait par exemple pour le traite negocie 

avec l’Allemagne sur le trafic aerien.

b. Referendum facultatif

Mais le Parlement n’a pas non plus toujours le dernier mot. Les traites internationaux qui sont d’une 

duree indeterminee et qui ne sont pas denongables, ou ceux qui prevoient l’adhesion de la Suisse ä 

une Organisation internationale, sont soumis au referendum facultatif. Lorsque le referendum est 

demande -  et que 50 000 signatures sont reunies -  une votation populaire est organisee. En 2003, 

ce droit a ete etendu : depuis cette date, sont egalement soumis au referendum facultatif les traites 

internationaux dont la mise en ceuvre exige une modification de la legislation federale. Le cas s'est 

presente, par exemple, lors de l’extension de l’accord sur la libre circulation des personnes ä la



Bulgarie et ä la Roumanie. Cette extension necessitait la modification de certaines lois föderales, et 

le referendum, on le sait, avait ete demande cxintre ce traite. Pres de 60 % des votants l’ont 

finalement approuve en fevrier 2009.

c. Referendum obligatoire

Les traites qui revetent une importance fondamentale pour notre pays sont meme soumis au 

referendum obligatoire. Par exemple lorsqu'il s’agit d’adherer ä une communaute supranationale ou 

ä une Organisation de securite collective. Dans ce cas, le peuple et les cantons sont 

automatiquement appeles ä se prononcer, sans qu’une collecte de signatures soit necessaire. Le 

cas s’est presente deux fois ä ce jo u r : pour l’adhesion ä l’ONU dans les annees 80 et pour 

l’adhesion ä l’Espace economique europeen (EEE). Et la question d’une eventuelle adhesion ä 

l’Union europeenne (UE) devrait aussi imperativement etre approuvee ä la double majorite du 

peuple et des cantons.

d. Conclusion : le systeme fonctionne

On constate donc que le peuple a aujourd’hui dejä la possibilite de participer d’une maniere 

determinante ä la definition de la politique etrangere de la Suisse. Les traites qui contiennent un 

choix fondamental pour l’avenir du pays sont obligatoirement soumis au vote. Par ailleurs, comme 

je l’ai dit, les citoyens peuvent aussi se prononcer sur certains traites qui sortent de l’ordinaire, 

lorsqu’une demande de referendum aboutit.

Les droits de participation democratique dont disposent les citoyens suisses sont uniques au 

monde. Dans aucun autre pays la population n’a-t-elle la possibilite de s’exprimer sur tant de 

questions de fond, nulle part ailleurs tant de choix fondamentaux ne peuvent-ils etre operes 

directement par le peuple. Le fait que cette participation democratique concerne egalement des 

traites internationaux est une autre particularite qui distingue la Suisse de la quasi-totalite des 

autres Etats, et dont nous sommes fiers, ä juste titre.

Debüt de la paqe

2. L’ASIN en veut toujours plus !

Mais ä en croire l’Action pour une Suisse independant et neutre (ASIN), ce n’est pas assez. L’ASIN reproche au 

Conseil federal et au Parlement d’utiliser le systeme actuel pour conclure des traites internationaux sans 

demander son avis au peuple et preparer ainsi une adhesion en douce ä l’Union europeenne. L’initiative de 

l’ASIN vise donc ä transformer de fond en comble notre systeme actuel de democratie directe. Mais eile va 

beaucoup trop loin, eile genere des coüts inutiles et eile est imprecise et floue.

a. Un trop grand nombre de votations

L’initiative de l’ASIN aurait pour resultat qu’il faudrait obligatoirement voter meme sur des traites 

internationaux qui ne sont absolument pas controverses politiquement. Au cours de la derniere 

session des Chambres föderales, le Conseil national s’est par exemple prononce ä une large 

majorite en faveur d’une convention interdisant les armes ä sous-munitions. II n’y avait pas 

d’opposition politique notable ä ce texte et pourtant, avec l’initiative de l’ASIN, il aurait 

obligatoirement fallu organiser une votation populaire sur cette convention. Cette logique nous est 

completement etrangere : nous ne nous pronongons pas systematiquement sur toutes les lois 

adoptees par le Parlement federal, mais uniquement lorsqu’une partie de la population en fait la



demande par referendum. L’instrument du referendum permet aux citoyens d ’indiquer qu’un projet 

presente pour eux un grand interet et qu’ils souhaitent faire entendre leur voix. II en va de meme -  

et c’est süffisant -  pour les traites internationaux. II est simplement inutile d’en exiger davantage. 

Certes les comites referendaires auraient la täche plus facile, puisqu’ils n’auraient plus ä recolter 

des signatures. Mais l’Etat devrait supporter des coüts supplementaires pour l’organisation de 

votations inutiles.

b. Promesses et realite

Le comite d’initiative pretend que par le passe, de nombreux traites internationaux ont ete conclus 

sans demander son avis au peuple. Et il eite l’exemple de la contribution versee au titre de la 

cohesion au profit des nouveaux membres de TUE. Le comite mentionne encore d’autres traites 

futurs sur lesquels le peuple serait pretendument empeche de se prononcer: accords avec TUE sur 

le libre-echange agricole ou sur les services. L’ASIN estime egalement que le peuple devrait 

imperativement et dans tous les cas se prononcer sur les accords de double imposition.

Mais c’est precisement cette enumeration qui montre clairement que l’on essaie de faire prendre 

aux citoyens des vessies pour des lanternes : nombre des exemples que eite le comite d’initiative 

n’entreraient pas dans le champ d’application de l’initiative.

Prenons par exemple le milliard de cohesion : comme vous le savez, la Suisse n’a pas regle cette 

question par un traite, mais par une simple declaration politique. Meme avec l’acceptation de 

l’initiative, la question n’aurait pas fait l’objet d’une votation. Ä ce jour, la Suisse n’a jamais signe de 

traite international par lequel eile s’engagerait ä des versements de plus de 100 millions de francs 

par annee ou ä un versement unique de plus d’un milliard de francs. L'initiative, ici, releve donc du 

fantasme. Prenons encore l’exemple des conventions de double imposition : ces deux dernieres 

annees, le Parlement en a approuve 23. II doit encore en examiner 10 autres. Aurait-il vraiment 

fallu, durant ces deux annees, convoquer les citoyens suisses aux urnes pour qu’ils se prononcent 

sur plus de trente traites supplementaires ? On voit l’absurdite de la proposition. Or lä non plus, 

l’initiative n’apporte pas de reponse.

En resume : le texte de l’initiative ne permet nullement de tenir les promesses du comite d’initiative.

c. Les domaines importants : un concept nebuleux

L’initiative presente une autre faiblesse majeure. Elle n’exige le referendum obligatoire que lorsque 

le traite porte sur un « domaine important ». Or ä ce jour, personne n’a pu dire precisement ce 

qu’est un domaine important.

La Constitution föderale n’etablit pas de distinction entre des domaines politiques importants et non 

importants. Tous les domaines que regle le droit federal sont -  en tant que themes -  d’une 

importance equivalente. La Constitution connaTt par contre la notion de « dispositions importantes »

-  mais ce n’est justement pas la meme chose que des « domaines importants ».

Des dispositions importantes sont des normes qui necessitent une base legale.

Debüt de la paqe



3. Potentiel de dommage de l’initiative

Refuser l’initiative, pretendent ses auteurs, c’est etre contre le peuple. Le Conseil federal et le Parlement 

n’auraient aucune confiance dans le peuple, ajoutent-ils. Rien n’est plus faux : celui qui ne mesure la qualite de la 

democratie qu’au nombre de scrutins et au nombre d’objet soumis au vote des citoyens fait preuve de son 

manque de confiance dans les autres Organes de l’Etat et remet en cause leur legitimite. Les droits et les devoirs

-  ceux du Parlement et du Conseil federal aussi -  ont ete adoptes democratiquement. Serions-nous vraiment une 

democratie plus exemplaire si le peuple devait se prononcer sur chacun des plus de 500 traites internationaux 

que la Suisse conclut chaque annee ? II est permis d’en douter.

S’agissant du droit interne, le peuple ne se prononce pas non plus sur toutes les lois.

En cas d’acceptation de l’initiative, on introduirait cependant un systeme completement different pour les 

questions de politique etrangere. Un systeme qui depouillerait le Conseil federal et le Parlement de leurs 

Prärogatives et qui ferait de la Suisse un partenaire peu fiable sur la scene internationale.

Pour toutes les raisons que je viens d’evoquer, le Conseil federal et le Parlement recommandent le rejet de 

l’initiative.

Je passe maintenant la parole au conseiller federal Johann Schneider-Ammann, qui va vous expliquer les 

consequences que pourrait avoir l’acceptation de l’initiative sur l’economie suisse.


